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ANNEXE 

Déclaration adoptée par la deuxième Conférence internationale 
sur le boycottage sportif .de l’Afrique du Sud 

La deuxième Conférence internationale sur le boycottage sportif de l’Afrique 
du Sud, organisée par le Comité spécial des Nations Unies contre l’apartheid en 
coopération avec le Conseil supérieur pour le sport en Afrique et le ûouth Africa 
Non-Racial Olympic Committee , a eu lieu à Paris du 16 au 18 mai 1985. 

Cette conférence réunit des représentants des milieux du sport - sportifs et 
administrateurs -, des représentants de gouvernements et d’organisations nationales 
et internationales et de mouvements de libération nationale d’Afrique australe, 
unis dans leur engagement de faire respecter les règles dans le domaine des 
sports. Le fait que tous les continents et régions soient largement représentés 
prouve que la situation en Afrique du Sud inspire une vive inquiétude à la 
communauté internationale. La Conférence fournit l’occasion de passer en revue les 
progr&a accomplis depuis la dernière réunion à Londres en 1983 et d’élaborer des 
stratégies pour l’avenir immédiat. Tous les participants ont reconnu que 
l’engagement pris de mettre fin a toute collaboration avec l’Afrique du Sud dans le 
domaine du sport comme dans les autres domaines est vital pour le SU~C~S de la 
lutte que 8éne l’irwense majorité du peuple au&africain pour se libker de cette 
forme d’asservissement que représente l’apartheid. 

Cette oonf6ttnce a lieu au moment o& le r6girc d’apartheid lance des attaquee 
de proMe envergure fmntm 10 peuple ou&africain, ob Iœs violencom policiiree et 
la mrt amat otmms iJuoti$i~nre. Dem ctnta:Ime d’ -te eu (Pyeame 

d’=-P 
eotoroat fSta spostifs, ont /tb orrit& et tm grand Wfo & ceux qut 

@*implo ent b faste &voluet la oituation par dae moyem pwîfiqutœ ont &t& aocum&s 
de boute trahi- et eont pne8ibW de la peim de rort. 

De$@i# la Ccmfirewe de LaMtes, de nouvelleo diepoaitione comtitutiamelles, 
qui renforcent l*a@artheid et dinient tuut r81e politique au Parlement ou dans la 
vie netionele i le mmjoritb africaine, Ont &t6 adopt4es en Afrique du Sud. La 
aorpunouti internatiotile a raid de rwonnaftre toute lbgitiriti i cetk 
rupercher ie. 

Sur le plan international, l’Afrique du Sud a lanci une campagne M88ive de 
dkinforzaation dans le but de donner 14impreesion que sa miét traverse une 
piriabe de transition. La Confdrence mte que dem modificationo de pure forme mont 
trba en vogue mais qu‘aucune raforec significative n’a CtC apprtk au r4gime c8r 
l’apartheid en soi difie toute dforae, L’offensive de propagande tot a& eur 
l’opinion publique occidentale pour donner l’illusion d’un changesent. L’ar>erthtid 
n’est pae dkmanttlé mais seul différe le mode de prdsentation. Les conditions 
d’existence si pénibles dans les townehips africaines et les soi-disant honttlnndr 
n’mt pae changi5 car les einistres réalités du racisme institutionnalisé eont plus 
prhentts et sordides que jamais. La Conférence note que la Commission dts droits 
de l’homme de l’ONO a déclaré dans un rapport récent que l’apartheid est une forme 
de génocide, un système d’escfavaqe collectif moderne et un crime contre l’humanité. 

/ . . . 
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La Confdrence note que l’Afrique du Sud appelle la condamnation de la 
COmUIUnaUté internationale et l’adoption de mesures sélectives et concertées parce 
qu’elle est le seul pays où une minorit6 raciale s*accrcche au pouvoit et aux 
Privil8qes et cherche i protber ses intérêts à jamais en déniant tout droit et 
liberté B l’écrasante majoritd. 

Le Conférence note que l’élimination du cancer de l’apartheid est une priorité 
puisque sa persistance en Afrique du Sud porte atteinte a l’autorité morale que la 

communauté internationale exerce en faveur du respect des droits de l’homme dans le 
monde entier. 

Le sport ne ae pratique pas entre gouvernements, mais entre individus. Si 
noua condamnons les actes d’un gouvernement répressif, c’est parce qu’il aisltra$te 
aon propre peuple, et noua le faisons au nom des droits de l’homme. En pratiquant 
le sport avec des membres d’une telle aociéti, noua pouvons leur prouver notre 
solidarité et .notre appui tout en noua employant b remédier b la situation. 

En revanche, la société sud-africaine est organisée de telle aorte que les 
sports sont aussi soumis aux lois de l’apartheid. ces lois iopoaent la aéqréqatiou 
dans les établissements d’enseignement qui demeurent iaol&a. Dan8 le cadre du 
r6qime d’apartheid, les Noir5 et les Blancs ne doivent pas grandir enaemblet nul 
n’est autorial i reconnaftte la valeur humaine intrina&que de l’autre. L~ac&55 aux 
inetall,aticna sportivea, la ocmpooition des &qu$pes et le lieu des rencontres Wnt 

hgalememt aoumir & l’apartheid. Lea rencontres aportivea %$*te8a, lotequ’elles 
wnt approuv&eo, n%mt lieu qubapr&u d6livtance d’une l utor$aot$on opkiale : elles 
ne vont jœais de coi. Avoir de6 contmcts spottitr avec l’Afrique du Sud, c’est 
aoœ r&e21emne amis dœ contaate nœ 1’4Mrthetd. Beno 2a mestac9 où 2es 
ooatœtm SprtiPe htersatiorutu rœforœnt 1’ 

4!2is!i*~t~:~b~~. mmoœtfw aveu bss kpipes %e œ paye rœiœt 
t~~rtbeq viele et tejette lœ pfbbeîpœ %u rœpœt &tB t&gtrr @ œt uœ 
i~ttallœ priœftliole gour toœ les #porte. 

&a cOaf&enca note qtae bepufs 1983, et prrttioslï$reseat SI aourir dœ 
22 derniws œie, la pol$t$qtm tSu dg$rpe d%mkrtbeîd gn$t l%b$oL B*una qmitiœ 
aaseiva en Afrique &a 6ud. DOS mii0r8 ~~~MDOS, 43 t0mim3 et dwtaw œpfilnnt 
2aur oppwitiœ cat@tiqw aian fnstitotime du r4~ime d~pmrtbeb9, b f8urtner 4 la 
terme, A l‘icsk et dans & tu0. DM8 cs Qontœte, aolleaborer avec l'htti~ 
du Sti, c’e6t aontribaet 8ativment au maintien du gt8tu 4mo & un momnt ab il y  ‘0 
use recr*- dsp violoncsp Que 3.a tyranair rœiala tntllge A la populatfon. 
fmeurer ind;tt&rentr cbes)t tolirrr la pite forme de raciœe de notre 4pque. La 
Cont6renm note que, Iw orgrni~rtiana sportivea anti-racioter d*htriqw du Sud ont 
derondi que le eport ou&atr$ca$n tmit rejet/ amo un holeunt meplat et ont 
ailibér&ment owrftii touta poroitilid &e participer A #em rencontres sportive@ 
intetnat$onaleo, tant que l*eorrthefd n’*ura par &tto aboli. 

Les terroina de aport sont devenus le thdâtre de manlteetatione pof$tfqu6er 
voire dme de funiroilleo, et en fait l’un des champ@ de bete$lle Ott l’on combet 
pour la lidration de 1’Afriqiie du Sud. Dan6 la meure où l’rparthaid imprhm 
toute la vie sud-africaine, le sport ne peut jamais Echapper A l*empriae de 
l‘apartheid. L’Afrique du Sud a pria soin de lier inextricablement le sport et 1s 
politique. 

/ . . . 
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En passant en revue les Bvdnements survenus depuis la Conférence de Londres, 
les participants ont not6 les nombreux résultats de la campagne internationale qui 
se solde maintenant par l’exclusion de l’Afrique du Sud de l’écrasante majorité des 
compétitions sportives internationales. La participation de l’Afrique du Sud est & 
présent plut& l’exception que la régie et attire l’attention lorsque cela se 
produit vu le succ&e de cette campagne. La Confdrence se félicite de la 
pers&érance des sportifs, hommes et femmes, de leurs organisations et 
gouvernements qui, par leur détermination, ont accru l’isolement de l’Afrique 
du Sud. 

La Conférence note que les administrateurs d’activités sportives 
sud-africains, soutenus activement par leur gouvernement, ses bureaux sportifs 
spdciaux et ses organisations de façade b l’étranger , ont fait diverses tentatives 
pour que l’Afrique du Sud soit réintdgrhe dans l’aréne internationale. Pourtant, 
en dépit des sommes d’argent prodigieuses qui ont été dépensées, ces tentatives ont 
échoué et l’Afrique du Sud est maintenant prête a saborder le sport international 
en finançant des tournées d’équipes .rebelles”. La Conférence invite la Communauté 
sportive internationale i faire preuve d’une vigilance soutenue face b cette menace 
21 son intégrité. 

La. Conférence f/licite les nombreux sportifs, hommes et femmes, qui, b travers 
le monde, ont refusé par principe les cachets coneid&ablee qu’on leur offrait pour 
aller jouer en Afrique du Sud. Le6 participants à la Conférence ont notamment 
mentionné Viv Richards (cricket, Antigua), Larry Holmes (boxe, Etats-Unis), 
John UcEnroe (tennis, Etats-Unis), Ian Botham (cricket, Royaume-Uni) et 
Mark Ella (rugby, Australie). Ceux qui dbcident de succomber aux offres 
alléchantes de l’Afrique du Sud portent atteinte aux idbaux du sport international. 

La ConfCrence rappelle la responsabilit& sp4cislr incombant i des 
adainistrateurs d’activitis sportives, aormw Pl. Albert Ferrasse, dirigeant de la 
PQdiration française de rugby, qui, en fraternisant avec leo organismes sportifs 
racistes d’Afrique du Sud, se font les thurifkaires de leur politique et dritent 
donc d’être dvirement condamdo. Les intrigues politiques de ces administrateurs 
font peser d’intolirables pressiars sur le8 oportife jeunes et inexpérimentas pour 
les inciter B suivre cette voie et a maintenir des contacts avec les organisations 
eportives du r&gime d’apartheid. 

La Conférence invite instamment tous les sportifs, hommes et femes, toutes 
les organisations nationales et internationales b reconnattre que l’Afrique du Sud 
ne peut être admise b participer aux comp&itions internationales tant que le 
régime d’apartheid subsistera, puisqu’il est impossible de supprimer l’apartheid 
dans les sports sans l’abolir en même temps dans tous les domaines. 

1.x rnnflr*mro rfrff4+rs..* -A- ---..a -a-- -A---..- 2 :p 2&l&rot:Gr; -- ..-..-_- _-.__ -_ w-e- a..-,*_ -.. -&-y”& ““II” .=Y=-.= 
internationale sur l’apartheid dans les sports adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies en 1977, et afin de rendre la campagne internationale encore plus 
efficace, 

/ . . . 
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1. Reit&re la D&claration de Londres sur l’apartheid dane les sports adoptée 
en 1983 et renouvelle l’appel lanc6 aux eportife, hommes et femmes, tel qu’il a été 
adopté par cette confdrence, pour qu’ils refusent de faire des tournees en Afrique 
du Sud tant que le syet&me d’apartheid n’aura pas 6th aboli. En outre, la 
Confhence invite instamment les otqanisations nationales et internationales 24 
donner au texte intégral de 1’Appel de Londres la plus large diffusion possible. 

2. Affirme son soutien & la position du Comit6 international Olympique selon 
14Uelle l’Afrique du Sud ne devrait pas être admise dans le Mouvement Olympique 
tant qu’il ne sera pas ois fin A l’apartheid. En conséquence, elle invite 
instamment le Comit6 internatlonal olympique A adopter un code de conduite qui 
décourage les contacts sportifs avec l’Afrique du Sud et b prendre A cette fin les 
mesures disciplinaires nécessaires pour régler efficacement le cas de tout affilié 
allant A l’encontre de la campagne internationale. La Conférence se félicite du 
rejet par le CIO de la proposition d’envoyer une coomiesicm d’enquête en Afrique 
du Sud, motivé par le fait que tant que l’apartheid subeiste, il ne saurait y  avoir 
de comp&itions sportives normales dans ce pays , au sujet desquelles cette 
coamission pourrait enquêter. Dalla ce contexte, la Conférence felicite 
l’Association des comitbs nationaux olympiques d’avoir déclaré publiquement son 
intention de faire campagne pour que l’Afrique du Sud mit exclue de toutes les 
fédérations sportives internationales dont elle l at encore membre. 

3. Déclare que lee cmitd nationaux olympiquea devraient donner des 
inetructione A leurs membres pour que la campagne internatianale soit menée à bien 
et que l’Afrique du Sud soit exclue dea f&irations dont elle est encore membre. 
Les comité nationaux olynpiques sont tenua de veiller A ce que la position trhs 
claire de 1’Aesociation des comitCs nationaux olympiques mit reopectée A bref 
dilai et, en particulier, de prendre dea mesurea contre les coder affilib relevant 
de leur juridiction qui vont A l’encontre de la campagne en collaborant avec 
l’Afrique du Sud. 

4. Lance un appel aux milieux des sporta non olympiques pour leur demander 
de participer pleinement A la campagne internationale. Vu la faveur dont ila font 
l’objet, certaine de ces sports ont une importance particulibra pour l’Afrique du 
Sud, notamment le cricket et le rugby. La Confhence note que l’Afrique du Sud 
n’est plus membre du Conseil internatioal de cricket, maia gu’il existe un 
important courant d’échanges entre joueurs sud-africains et britanniques pendant 
lea pOricw3ea creuses. Le Conseil international de cricket devrait de toute urgence 
élaborer une stratégie qui mette fin à ces contacts sportife qui constituent la 
violation la plus constante de la campagne internationale. 

La Conférence rend hommage aux paya où se pratiquent le cricket, qui Ont pris 

des me8uces disciplinaires contre les joueurs ayant participé en Afrique du Sud à 
des compécicions et, en particuiier, contre Ceux qui üïzi jZït:C:F;$ ôÿX tCliZ&PE 
d’équipes “rebellés”, Elle fait l’éloge des mesures appropr iée6 prises par les 
responoablea du cricket aux Antilles et à Sri Lanka afin de bannir ces joueurs des 
compétitions où ils représentent leur pays pour le reste de leur carrière. 

/ . . . 
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La Conférence félicite en particulier le Gouvernement guyanien de son 
opposition indbranlable & l’apartheid dans lee sports et de son refus d’admettre 
sur son territoire les sportifs - hommes et femmes - ayant particip8 A des 
compdtitions en Afrique du Sud. S’agissant de la prochaine tournée d’une équipe 
britannique de cricket aux Antilles, la Confdrence invite les gouvernements des 
pays de la région A prendre les mesures appropriées pour garantir qu’aucun membre 
de l’équipe Harylebone Cricket Club qui a participé A des compétitions de cricket 
en Afrique du Sud, ne soit admis dans leurs territoires. 

5. Note que le rugby demeure le seul des principaux sports d’équipe qui va à 
l’encontre de la campagne internationale puisque ses responsables autorisent des 
tournbes où le pays est représenté. Ceci tient au caractAre discriminatoire et 
antid&aocrat.!que de l’International Rugby Roard qui regroupe seulemement une 
minorité de pays pratiquant le rugby, dont l’Afrique du Sud. La Conférence dénonce 
les provocations de l’International Rugby Board qui organise des tournées en 
Afrique du Sud pour des raisons politiques par désir de soutenir l’apartheid 
sud-africain sans se soucier des consdquences pour ce sport. Il incombe donc A la 
communauté Internationale de prendre toutes mesures visant i contraindre 
l’International Rugby Roard A cesser d’appuyer systématlquem^nt l’apartheid 
sud-africain. 

6. Condamne énergiquement le fait que la Fédération de rugby n&-zélandaise 
s’obstine A organiser une tournée en Afrique du Sud en juillet 1995 quel que soit 
le prix A payer et .u mipris de l’opinion publique nationale. La gravité du coup 
qui est ainsi porté A la rCputation de la Nouvelle-Zélande A l*/tranger et au rugby 
en Nouvelle-Zhlande même apporte en soi la preuve que les responsables 
néo-zélandais du rugby sont d&idés A aider et A encourager l’apartheid dans les 
sports. Leur argument -1On leguel le rugby apporte dea changements en Afrique 
du sud est une d&foraation injustifi6e de la vérité et a &t& rifut de façon 
convaincante A de nombreuses occsasictns par des sources sud-africaines faisant 
autorit&. Bien que l’actuel Gouvernement nbo-zilandais ait fait en trAs peu de 
temps de grands progrés dans 8on moutien A la campagne internationale, il n’a pas 
encore dussi A empêcher cette grave violation du boycottage sportif international, 
de sorte qu’une nouvelle action internationale sera probablement inévitable. Il 
est essentiel que toutes les OrganiSatiOnS SpOrtiVeS néezélandaises apportent tout 
leur concours aux efforts que le Gouvernement nï&zélandaie contfnre de faire pour 
empêcher cette tournbe. En cas d’&zhec, les organisations sportives du pays 
porteront une part de responsabilitb en la matiére. Il pourrait en r&sulter de 
graves conséquences pour le sport nbo-zélandais. 

Il est probable que pour la première fois, la résistence à une telle tournée 

prendra la forme de manifeetstions de masse b l’intkrieur de l’Afrique du Sud. 
L’équipe néo-zélandaise, ses administrateurs et ses supporteure seront considérés 
corne portant personnellement une responsabilité majeure pour toute rOns6quence 

tragique qui pourrait rksulter de la violence de la police et de l’armée 
sud-africaines contre les manifestants. 

La Conférence lance donc, 
la tournée soit annulée. 

bien qu’à une étape aussi tardive, un appel pour que 

/ . . . 
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7. Met en garde contre les graves condquences que comporterait la tournée 
de rugby dee Lions britanniques et irlandais si cette townde devait avoir lieu 
en 1986, et souligne en particulier les implications sp8cialee qui en rhsulteraient 
pour l’Ecosse. La Confkence lance un appel pour que la décision de ne pas donner 
suite &I ce projet soit prise rapidement afin de dissiper le malaise grandissant. 

8. Lance un appel spdcial au Gouvernement démocratique d’Argentine, pays qui 
a connu lui-&= cea derniéree années l’horreur de la tyrannie et du déni massif 
des droits de l’homme fondamentaux, pour qu’il refuse la possibilité d’utiliser ses 
installations a ceux qui transitent b destination ou en provenance de l’Afrique 
du Sud, en violation de la campagne internationale. 

9. Note que depuis la Conférence de Londres de 1983, les entraîneurs 
sportifs dee universités américaines ont commenta b recruter des sportifs, hommes. 
ou fennmeo, d’Afrique du Sud en leur offrant des kxwrsee qui leur permettent de 
s’entraîner aux Etats-Unis et d’y participer b des compétitiono. Ces athlétes sont 
par la suite utilisie b des fins politiques dans le but de miner la campagne 
internationale. La ConfCrence lance un appel aux autorités universitaires pour 
qu’elles mettent fin au soutien qu’elles apportent ainsi b l’apartheid dans les 
sports, et demande que les noms de ces entraîneurs soient portés sur le Registre 
des contects sportifs avec l’Afrique du Sud établi par les Nations Unies. Les 
entraîneurs doivent, comme tous les autres sportifs, hommes ou femmes, choisir 
entre l’Afrique du Sud et les autres pays ou ils recrutent des candidats de 
talent. Les noms des principaux reeponsables des organisations sportives, 
nationales et autres, dont les membre6 ont des contacts sportif0 avec l’Afrique 
du Sud devraient balement être porth sur le Registre. 

10. Constate que, du fait du euccis da la campagne contre l*rprrthaid en 
ginbral, lea firmes pr iv6es r>nt de plus en plus nombreuses b prendre conscience du 
fait qu’il n’est pas dans leurs intérêta commerciaux d’associer l.eurn nom aux 
sports dans losquels une collaboration existe avec l’Afrique du Sud. C’eot li un 
fait nouveau des plus satirfaisant8, qui est tr&r clairement illurtrb aujourd’hui 
en Nouvelle-Z/lande par la décision des asponaor~n de ne plus parrainer le rugby. 
La Canfirence demande aux l sponsors* de sporta ayant des liens avec l’Afrique 
du Sud de cesser leur soutien, et lance en particulier un appel b la firme Renault 
(eociitC nationale française) et à d’autrea soci&tis automobiles dans le PyMde 
entier pour qu’elles mettent fin b leur parrainage du Grand prix d’Afrique du Sud. 

11. Exprime 8a satisfaction devant le succàs du Registre des contacts 
sportifs avec l’Afrique du Sud établi par les Nations Unies grâce auquel de 
nombreux paye et organisations sportifs adoptent des mesures contre les équipes 
sportives et les sportifs individuels ayant participé à des compétition6 en Afrique 
du Sud. Ceci a découragé de façon significative d’autres sportifs, hommes ou 
femmes, de participer b des rencontres sportives sud-africaines. La Conférence 
déplore la politique du régime sud-africain et de ses administrateurs sportifs qui 
Offrent des somme6 considérables à des sportifs individuels pour qu’ils ne tiennent 
pas compte des effets du Registre des Nations Unies. En conséquence, la Conférence 
demande a tous les gouvernements qui soutiennent la campagne internationale 

d’utiliser au maximum CF reqistre pour faire en sorte qu’aucune des personne dor.’ 
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le nom figure sur le Registre ne puisse entrer dan8 leur pays ou transiter par leur 
pays l 

Elle demande en outre b tous les gouvernements de refuser la possibilité de 
transiter par leur territoire i tous les sportifa, hommes ou femmes, qui se rendent 
en Afrique du Sud ou qui viennent de ce pays. 

12. Condamne la ddlivrance, 1°utilisetion et la reconnaissance de passeports 
de complaisance accord& & des sportifs, hommes ou femmes, d’Afrique du Sud pour 
tourner délibérément le boycottage sportif international. Elle déplore par exemple 
qu’une athlbte sud-africaine ayant obtenu la citoyenneté britannique dans le temps 
record de 10 jours afin de participer aux Jeux olympiques de 1984, soit toujours 
autoriabe à participer a des rencontres internationales bien qu’elle continue 
d’avoir sa résidence effactive en Afrique du Sud et qu’elle n’ait jamais élu 
domicile au Royaume-Uni. 

La ConfCrence lance un appel aux gouvernements et aux organisations taportives 
pour qu’ils excluent les résidents sud-africains de leurs Bguipes et leur demmde 
de ne pas autoriser les athlètes krangers domiciliés en Afrique du Sud b 
participer aux corPpétitions internationales, quel que eoit le passeport dont ils 
sont munie. 

13. Reconnaft que les &dias ont la responsabilith spbciale de décrire avec 
exactitude, dan8 sa rCalit&, la vie en Afrique du Sud SOUB le r6gime d’apartheid, 
rhalité que la campsg~ de propagande sud-africaine s’efforce de dénaturer. Un 
C16ment clef de cette campagne de propagande est l’offre gratuite de programmes de 
t&livfeiai sur les événeaents sportif6 qui ont lieu en Afrique du Sud, pour essayer 
de prlienter internationalement la scuzi&t& sud-africaine comme une société normale 
et tranquille. La Confhence lance un appel aux Cha$rme de raUio et de t&lévision 
pour qu’elles refusent de tels programs. De même, la Confdrence demande aux 
jOUrnali#teB de refuser les voyages gratuita en Afrique du Sud et en Namibie 
offerts sous les l wpicer du Gouvernement sud-africain, ou de ses organisations de 
façade, btant bonni que la prerae ne peut faire de reportages complets et objectifs 
qu’ind&pendament de toute ooopiration avec les autoritis sud-africaines. 

14. Note les progras accomplis jusqu’ici dan8 ses travaux par le ComitC 
spicial des Nations Unien pour 1’6laboration d’une convention internationale contre 
l’apartheid dan6 les eports et demande instamment audit oomit& d’achever rapidement 
ses travaux afin qu’on dispoue d’un nouveau cadre juridique internatioral qui 
permettra d’isoler complkement le sport d’apartheid. La Convention devrait 
prévoir des mesures de coercition an vertu desquelles des sanctions seraient 
appliquées contre ceux gui collaborent dans le domaine sportif, directement ou 
indirectement, avec l’Afrique du Sud. La Conférence lance un appel spécial aux 
Etats pour qu’ils permettent b la Convention d’entrer en vigueur en la ratifiant 
rapidement lorsqu’elle aura été adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies. 

15. Demande b tous les organismes sportifs internationaux et nstfonaux 
d’orqaniser des programmes éducatifs pour les athlètes, les entraîneurs et les 
administrateurs sportifs pour faire en eorte qu’ils comprennent pleinement les 
raisons qui sont à l’origine de la campagne internationale contre l’apartheid dans 
les sports. Ces programmes pourraient comporter notamment ?a présentation .i 
l’occasion de qrandes manifestations sportives nat.ior.sins et. internationales, 
d’expositions photographiques et d’informations. 

/ . . . 
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16. Lance un avertiesment solennel au eujet du txmbat d’arri&xe-garde 
dbee$d que le r&ime d’apartheid ne manquera pas de mener et qui conetituera un 
teet pour la volont& de la communsut internationale B l’exthieur et pour celle de 
la asjorit6 sud-africaine & l’intkieur. Lee efforts de la ccmunautb 
internationale joueront un raie crucial dans la lutte pour la litiration en 
gmutenant le moral dee victime6 de l’apartheid et leur volont& de rbietance. Ce 
sera la convergence du soutien international & l’extkieur et de la dkermination 
indbranlable de8 oppride A l’inthrieur qui provoquera la fin de l’apcrrtheid. Ilne 
telle convergence est aujourd’hui en vue , et la campagne internationale doit 
mutenir cet effort juequ*A la victoire finale. le sport a un rôle vital A jouer A 
cet 6gard. 

-s-B- 


